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Contenu du module sur le transport

 
1. Programmes de transport public et communautaire

 
Winnipeg 

• Winnipeg Transit  

• Conseils de ressources pour personnes âgées et 
centres pour personnes âgées de Winnipeg 

 
Brandon 

•  Brandon Transit 

• Conseils de ressources pour personnes âgées et 
centres pour personnes âgées de Winnipeg 

 
Collectivités rurale 

• Conseils de ressources pour personnes âgées 

• Programme de subventions de transport pour 
personnes ayant des difficultés de mobilité 

 

 
Crédit d’impôt pour laissez-passer de transport en commun 
 
 
Programme d’aide aux voyages des personnes handicapées 
 
 

2. Programmes relatifs aux véhicules et aux conducteurs âgés

• Permis de stationnement pour les personnes ayant 
des difficultés de mobilité 

• Société d'assurance publique du Manitoba

• Safety Services Manitoba
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Transport 

 

 
Le transport est une grande préoccupation de nombreuses personnes âgées. Le présent 
module renseignera  

• les aînés mêmes 

• les familles et les aidants naturels 

• les municipalités 
 
Un grand nombre d’aînés perdent leur autonomie en raison de possibilités limitées en 
matière de transport. Certains continuent de conduire même si cela présente des risques, 
car ils n’ont aucun autre moyen de se déplacer. Il arrive qu’ils demandent des 
renseignements sur d’autres sujets alors que ce qu’ils veulent vraiment, c’est de l’aide pour 
les transports. Voici quelques questions qui vous aideront à établir les besoins des 
personnes âgées. 
 

• Êtes-vous propriétaire de votre résidence ou locataire? 

• Comment vous déplacez-vous? Conduisez-vous votre propre véhicule?   

• Avez-vous des inquiétudes concernant la conduite en soirée? 

• Conduisez-vous en hiver? 

• Est-ce que des gens vous aident? Dans l’affirmative, de quelle manière? 

• Pensez-vous avoir besoin de davantage d’aide pour vous déplacer? 

• Si le transport était plus facile, pensez-vous que participeriez à davantage 
d’activités et d’événements dans votre collectivité? 

• À quel point est-il difficile pour vous d’aller de l’entrée de votre logement jusqu’à 
votre véhicule? 

• Est-il facile pour vous de vous rendre jusqu’à un arrêt d’autobus? 

• Selon vous, devriez-vous être accompagné(e) lorsque vous sortez? 

• Utilisez-vous des taxis?   
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1. Programmes de transport public et communautaire

 
Winnipeg 

• Winnipeg Transit 
} Tarifs réduits d’autobus pour personnes âgées  

} Autobus à accès facile  

} Service de transport adapté Handi-Transit de Winnipeg 
Transit 

• Conseils de ressources pour personnes âgées et 
centres pour personnes âgées de Winnipeg 

• Clubs de taxis pour personnes âgées 

• Coordonnateurs des ressources des locataires du Bureau 
de logement du Manitoba 

 
Brandon 

•  Brandon Transit 
} Tarifs réduits d’autobus pour personnes âgées 

} Service de transport adapté Handi-Transit de Brandon – 
même territoire que les autobus ordinaires Seniors  

} Conseils de ressources pour personnes âgées et centres 
pour personnes âgées 

}  
Collectivités rurales 
 

• Conseils de ressources pour personnes âgées 

• Programme de subventions de transport pour 
personnes ayant des difficultés de mobilité 

 
Crédit d’impôt pour laissez-passer de transport en 
commun 
 
 
Programme d’aide aux voyages des personnes 
handicapées 
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Winnipeg Transit 

 

 
Tarifs réduits d’autobus pour personnes âgées  (en novembre 2006) 

 
Comptant          1,65 $ 
10 billets           9,30 $ 
Laissez-passer mensuel              35,65 $ 
Laissez-passer hebdomadaire, de lundi à dimanche      9,30 $ 

 
Remarque :  Les passagers doivent montrer au conducteur la carte bleue pour personnes 
âgées du gouvernement fédéral ou la carte d’identité à photo de Winnipeg Transit.  
 
 

Autobus à accès facile – avec planchers surbaissés et sans aucune marche, pour que 
les passagers puissent y pénétrer facilement  

 
• Sur la plupart des itinéraires du lundi au samedi (aux heures de pointe, certains 

autobus ne sont pas d’accès facile) et sur tous les itinéraires le dimanche  
 

• Certains autobus sont munis de rampes et de zones réservées pour fauteuils 
roulants.   

 
• Pour vérifier si un autobus sur un itinéraire donné est d’accès facile ou 

muni d’une rampe, consultez les ressources suivantes : 

Télébus    287-7433 

Ligne d’information 986-5700 

Site Web    www.Winnipegtransit.com/schedulesandmaps 
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Service de transport adapté Handi-Transit de Winnipeg Transit 

 

 
Programme : 

• transport partagé, de porte à porte, pour les personnes 

} aveugles au sens de la loi 

} qui ont des handicaps les empêchant d’utiliser les transports en 
commun ordinaires 

• aide aux passagers depuis une entrée au rez-de-chaussée au départ du trajet 
jusqu’à une entrée au rez-de-chaussée à la fin du trajet  

• couvre le même territoire que les autobus ordinaires 
 

Tarif : 2 $ par trajet. Des billets sont également en vente. 
 

Heures d’exploitation :   Lundi à vendredi      De 5 h 45 à minuit 
     Samedi      De 6 h 45 à minuit 
     Dimanche      De 7 h 45 à 22 h 
 
Critères d’admissibilité :  
  

• Une partie de la demande doit être remplie par un médecin, un ou une 
ergothérapeute, un ou une physiothérapeute, un infirmier ou une infirmière 
ou encore une chiropraticienne ou un chiropraticien pour attester la nécessité 
de ce service. 

• Les personnes inscrites à l’Institut national canadien pour les aveugles 
(INCA) n’ont pas à remplir ce formulaire si elles ont un numéro de l’INCA. 

• En cas de rejet de la demande, il est possible d’interjeter appel par 
l’entremise du comité consultatif de l’exploitation d’Handi-Transit au  
986-5728 

 
Demande :  

• Composez le 986-5722 pour obtenir une demande à remplir par le passager 
et un professionnel de la santé – voir ci-dessus. (exemplaire joint) 

• Chaque client se voit attribuer un numéro d’inscription lui permettant de faire 
des réservations pour un autobus d’Handi-Transit.  

 
Contact :   Service Handi-Transit de la Ville de Winnipeg 
   414, rue Osborne 
   Winnipeg MB  R3L 2A1 
    Téléphone : 986-5722  
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Brandon Transit 
 

 
Tarifs réduits d’autobus pour personnes âgées (en novembre 2006) 

 
  Comptant         1,50 $ 
  10 billets       12,50 $ 
  Laissez-passer mensuel     47,00 $ 
  Laissez-passer mensuel (heures creuses)  35,00 $ 
   Lundi à vendredi – de 9 h 30 à 15 h et de 18 h à minuit 
   Samedi – toute la journée 
   Supplément de 1 $ par trajet aux heures de pointe 
 

Remarque : Les passagers doivent montrer au conducteur la carte bleue pour personnes 
âgées du gouvernement fédéral. 

 
Service de transport adapté Handi-Transit de Brandon –  
même territoire que les autobus ordinaires 

• transport partagé, de porte à porte, pour les personnes 

} aveugles au sens de la loi 

} qui ont des handicaps les empêchant d’utiliser les transports en commun 
ordinaires 

• aide depuis les entrées d’immeubles accessibles et jusqu’à ces dernières 
 

Tarifs : 3,50 par voyage.  Billets : 10 pour 35 $ 
 

Auxiliaire : une personne chargée de prendre soin du passager pendant le trajet 
voyage gratuitement 
 
Personne accompagnatrice : une personne qui accompagne le passager, mais qui 
n’a pas à l’aider paie le voyage 

 
Heures de fonctionnement : de 7 h à 23 h du lundi au samedi 
 
Critères d’admissibilité :  

• Demande attestant la nécessité du service signée par un médecin  

• Une carte d’identité avec photo sera fournie par Brandon Transit  
 
Demande : Formulaire à obtenir auprès du bureau d’information de Brandon Transit ou 

sur son site Web. (exemple joint)  
 
Contact :   Bureau d’information de Brandon Transit  
    8e et avenue Rosser 
    Brandon MB  R7A 0J8 
    Téléphone : 729-2300 
    http://www.citybrandom.mb.ca/ 
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Conseils de ressources pour personnes âgées  
et centres pour personnes âgées de Winnipeg 

 

 

Certains conseils de ressources pour personnes âgées et certains centres pour personnes 
âgées coordonnent les services de transport à l’intention des aînés. Le tableau situé au début 
du présent manuel indique les conseils de ressources et les centres qui assument cette tâche. 

 

Clubs de taxis pour personnes âgées 
 

Le groupe de travail sur le transport des personnes âgées (STWG) est composé 
d’organismes qui veulent faciliter le transport des personnes âgées.   

 

Les taxis sont une bonne option pour les aînés : 

• ils offrent un service sécuritaire de porte à porte  

• les véhicules sont déjà chauffés  

• les chauffeurs peuvent aider les passagers à sortir de leur maison ou de 
leur immeuble et à y rentrer.    

 

Le groupe de travail collabore avec la Commission de réglementation des taxis de 
Winnipeg et des sociétés de taxi sur le concept de « clubs de taxis ».   

 

L’idée des clubs de taxis pour aînés repose sur les points suivants : 

• voyages partagés  - au minimum deux passagers par taxi  

• coût des voyages partagé par les passagers 

• systèmes pour percevoir le prix du voyage et dispositions pour le 
ramassage et le dépôt 

 

Le groupe de travail collabore avec certains conseils de ressources pour personnes âgées 
et certains centres pour personnes âgées à l’établissement de clubs de taxis. 

 

Contact :  Conseils de ressources pour personnes âgées et centres pour personnes âgées 
indiqués sur le tableau au début du présent manuel 

Navettes spéciales pour personnes âgées 

Certains conseils de ressources pour personnes âgées et certains centres pour personnes 
âgées coordonnent des « navettes » qui transportent les gens jusqu’à des magasins ou 
des événements ou qui les en ramènent. Pour en savoir plus sur ces services, entrez en 
contact avec les conseils de ressources. 

 

Coordonnateurs des ressources des locataires du Bureau de logement du Manitoba 

Il arrive que les coordonnateurs des ressources des locataires des appartements loués par 
le Bureau de logement du Manitoba à des personnes âgés de 55 ans ou plus coordonnent 
des services de transport. 
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Collectivités rurales 

 

 
Conseils de ressources pour personnes âgées 

 
Les conseils de ressources pour personnes âgées qui fournissent des services sont 
indiqués sur le tableau situé au début du présent manuel. Certains services sont offerts 
gratuitement, d’autres moyennant des frais. Communiquez avec le conseil de votre 
collectivité pour obtenir des détails.   
 

 
Programme de subventions de transport pour personnes ayant des difficultés de 

mobilité 
 

Programme : Aide aux municipalités qui offrent des services de transport aux personnes 
ayant des difficultés de mobilité, en particulier les personnes âgées 

 

L’aide financière comprend :  

• une subvention en capital ponctuelle pour aider à l’achat d’une 
camionnette pour handicapés  

• une subvention de fonctionnement annuelle 

 
Critères d’admissibilité :   
 
Les municipalités locales doivent parrainer le programme et montrer leur engagement à 
maintenir le service une fois celui-ci lancé. 
 
Plus de 60 collectivités rurales ont actuellement des services de camionnette pour 
handicapés. 
 
 
Contact :  Programme de subventions de transport pour personnes   
   ayant des difficultés de mobilité 
   Affaires intergouvernementales Manitoba 
   Services consultatifs et financiers aux municipalités  
   800, avenue Portage, bureau 500 
   Winnipeg MB  R3G 0N4 
   Téléphone : 945-2569 
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Crédit d’impôt pour laissez-passer de transport en commun 

 

 
Programme :  Un crédit d’impôt non remboursable applicable au coût des laissez-passer 

mensuels (ou autres plus longs) de transport en commun  
 
 
Admissibilité : Voyages effectués après le 30 juin 2006 
 
 
Processus :  

• conservez vos laissez-passer expirés afin d’étayer la demande à faire sur 
votre déclaration de revenus 

• Le laissez-passer expiré doit indiquer : 

} une validité d’un mois ou plus 

} la date ou la période de validité  

} le nom de la régie des transports en commun qui a délivré le laissez-
passer  

} le coût du laissez-passer 

} le nom du passager ou son numéro unique  

• Si le laissez-passer ne mentionne pas ces renseignements, conservez les 
reçus, les chèques payés ou les relevés de cartes de crédit à l’appui de la 
demande  

 
 
Contact :   Revenu Canada 
    Sans frais : 1 800 959-8281 
    www.cra.gc.ca 
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Programme d’aide aux voyages des personnes handicapées 

 

 
Programme :    Permet à la personne accompagnatrice adulte d’une personne 

handicapée qui ne peut pas voyager seule de voyager gratuitement avec 
un autocariste participant et VIA Rail 

 
Des tarifs réduits sont par ailleurs offerts à la personne handicapée. 
 
Les compagnies d’aviation ne participent pas au programme. Pour se 
renseigner sur leurs politiques, il faut communiquer avec chaque 
compagnie directement. 

 
 
Admissibilité :   Doit être admissible à une carte d’accompagnement de personne 

handicapée.  
 

La personne accompagnatrice doit pouvoir offrir à la personne 
handicapée des services qui ne sont pas habituellement fournis par 
l’exploitant du véhicule (l’aider à se nourrir, à prendre ses médicaments 
et à se servir des toilettes). 
 
Le prix des billets est calculé en fonction des tarifs réguliers et non des 
tarifs excursion, des tarifs de voyages illimités ou de ceux à destination 
des États-Unis.  

 
 
Demande : 

Remplir la demande de carte d’accompagnement de personne 
handicapée. (voir le formulaire joint)  
 
Un fournisseur de soins de santé autorisé doit signer la demande. Le 
demandeur doit être un client ou un patient régulier.  
 
La demande est à envoyer à l’adresse ci-dessous. 

 
 
Contact :   Services aux personnes en fauteuil roulant 
    Society for Manitobans with Disabilities 
    1111, avenue Winnipeg 
    Winnipeg MB  R3E 0S2 
    Téléphone : 975-3241 
    Sans frais : 1 800 836-5551 
    http://www.smd.mb.ca/ 
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Permis de stationnement pour les personnes ayant des 
difficultés de mobilité 
 
 
Société d'assurance publique du Manitoba
 

• Délivrance de permis de conduire aux personnes 
âgées 

 

• Programme d’évaluation et de gestion des 
conducteurs 

 

• Modifications d’un véhicule appartenant à une 
personne ayant des déficiences physiques 

 

• Programme CAT – Halte aux vols d’autos 

 

 
Safety Services Manitoba
 

• Conductrices et conducteurs âgés 
 
 

 

 

mcooke

mcooke
2. Programmes relatifs aux véhicules et aux   
     conducteurs âgés

mcooke



  Transport 9 
03/07 

 
Permis de stationnement pour les personnes ayant des difficultés de 
mobilité 

 

 
Programme :  Programme provincial permettant aux personnes ayant des difficultés à 

marcher d’utiliser des places de stationnement réservées proches des 
portes de bâtiments 

 
Critères d’admissibilité : 
 

• Doit avoir un certificat d’un médecin ou d’un thérapeute attestant le 
besoin permanent d’un fauteuil roulant, d’un déambulateur, de béquilles 
ou d’une cane  

• Le permis peut être utilisé dans tout véhicule qui transporte le titulaire du 
permis.  

• Les personnes ayant une incapacité permanente se voient délivrer un 
permis valable trois ans.   

• Les personnes ayant une incapacité temporaire peuvent obtenir des 
permis à court terme.  

• Les personnes récemment installées au Manitoba doivent obtenir un 
permis dans les trois mois suivant leur établissement permanent. 

 
 
Coût : 

• 12,50 $ pour un permis valable trois ans 
 
 
Demande : (exemple joint) 

 Lieux où l’on peut obtenir le formulaire de demande 

} cabinets de médecins 

} bureaux municipaux 

} bureaux des permis et immatriculations 

} Society for Manitobans with Disabilities 

 
 
Contact :   Programme des permis de stationnement 
    Society for Manitobans with Disabilities 
    1111, avenue Winnipeg 
    Winnipeg MB R3E 0S2 
    Téléphone : 957-3257 
    Sans frais : 1 800 856-5551 
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Délivrance de permis de conduire aux personnes âgées 

 

 
Programme :  La Société d’assurance publique du Manitoba (SAPM) dispose par 

l’entremise de ses départements Dossiers médicaux, Permis et 
immatriculations, et Perfectionnement et surveillance des conducteurs 
de plusieurs moyens pour atténuer les risques liés à la conduite 
dangereuse. 

 
1. Les lois du Manitoba exigent des médecins qu’ils signalent une personne dont 

l’état de santé pourrait nuire à son aptitude à conduire. 
 
2. Un particulier peut signaler une personne qui a un comportement dangereux au 

volant. 
 
3. La SAPM enquêtera sur l’état de santé d’une personne en réponse aux 

préoccupations soulevées par écrit par un particulier, dans les limites de certaines 
lignes directrices.  

 
4. La situation des conducteurs et conductrices qui divulguent de leur propre chef 

leur état de santé sera évaluée.  
 
 
Contact :   Dossiers médicaux – Permis et immatriculation 
    C.P. 6300 
    Winnipeg MB  R3C 4A4 
    Téléphone : 985-1900 
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Programme d’évaluation et de gestion des conducteurs 

 

 
Programme :     Évaluation de l’aptitude à conduire de personnes ayant des déficiences 

neurologiques ou physiques, en particulier celles qui découlent du 
vieillissement 

 
 
Critères d’admissibilité :   
 

Un médecin doit signaler le cas d’une personne par écrit.   
 
 
Éléments du programme : 
 
 Au Centre des sciences de la santé 

• Dépistage préliminaire clinique par un ergothérapeute 

• Évaluation sur route 

• L’ergothérapeute présente son rapport et ses recommandations  

} au service des Dossiers médicaux, Permis et immatriculation, de la 
Société d’assurance publique du Manitoba 

} au médecin qui a signalé le cas 

} au service de rééducation fonctionnelle du Centre des sciences de la 
santé 

 
 
À la Société d’assurance publique du Manitoba 

• Prise des décisions sur la délivrance du permis aux conducteurs 
  
 
Contact :   Dossiers médicaux, Permis et immatriculation 
    C.P. 6300 
    Winnipeg MB  R3C 4A4 
    Téléphone : 985-1900 
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Modifications d’un véhicule appartenant à une personne  
ayant des déficiences physiques 

 

 
Programme :     Modifications aux véhicules afin d’aider les conducteurs ayant des 

déficiences physiques. Le programme s’applique aux machines 
agricoles et aux accessoires qui aident les personnes à prendre place 
dans les véhicules 

 
 
Critères d’admissibilité :  

• Une personne peut obtenir des services   

} par contact direct 

} par un organisme voué à la réadaptation  

} par l’entremise d’un thérapeute ou d’un médecin 

• Des ingénieurs évaluent les aptitudes et les adaptations qui doivent être 
apportées à l’équipement en réponse aux besoins d’un client. 

• Une personne dont il faut modifier le véhicule automobile qu’elle conduit sur des 
voies publiques doit avoir un permis de conduire valide du Manitoba. 

  
 
Contact :  Centre des sciences de la santé 
   Rehabilitation Engineering Department 
   Electronic and Mechanical Assistive Technologies Division 
   59, rue Pearl  
   Winnipeg  MB R3E 3L7 
   Téléphone : 787-2366 
   http://www.hsc.mb.ca/re/ 
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Programme CAT – Halte aux vols d’autos 

 

 
Programme :   Autocollants gratuits à apposer sur le véhicule pour éviter les vols 
 

• L’autocollant indique que le véhicule sur lequel il est apposé ne circule 
généralement pas de 1 h à 5 h du matin. 

• En cas de vol du véhicule, la police remarquera l’autocollant et interviendra.  

• L’autocollant devrait dissuader les vols pendant ces heures.  
 
 
Coût :  
    Gratuit 
 
 
Demande : 
 

• Les dossiers d’inscription peuvent être retirés aux bureaux de la Société 
d’assurance publique du Manitoba, auprès d’un agent Autopac ou à un poste 
de police. (exemple ci-joint) 

• Inscrivez le ou les véhicules et recevez le ou les autocollants. 
 
 
 
Contact :   Société d’assurance publique du Manitoba  
    Sécurité routière 
    234, rue Donald, bureau 802 
    Winnipeg MB  R3C 4A4 
    Téléphone : 985-7199 
    Sans frais : 1 888 767-7640 
    http://www.mpi.mb.ca/ 
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Conductrices et conducteurs âgés 

 

 
Programme :  Programme de formation à la conduite automobile visant à aider les 

personnes âgées à conduire de manière sécuritaire 
 
 
Orientation des cours 

• Actualiser les connaissances des conducteurs et des conductrices 

• Enseigner des façons de compenser les changements normaux qui 
surviennent avec le vieillissement et qui nuisent à l’aptitude à conduire 

 
 
Contact :  Safety Services Manitoba 
   1680, avenue Notre Dame, bureau 3 
   Winnipeg MB  R3H 1H6 
   Téléphone : 949-1085 
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